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SAGE-FEMME  
 

Le BAC conseillé : S      Le niveau d’études exigé :  BAC + 5  (10 semestres)  
Sélectivité des études      Exercice salarié, libéral, territorial 

 
LA PROFESSION MEDICALE DE SAGE FEMME :  
- Exercice à 80% dans des hôpitaux publics (recrutement sur concours/titres) et en cliniques privées 
- 16 % de sages-femmes exercent en libéral rémunérées à l’acte.  
- 4 % de sages-femmes exercent dans les centres de PMI comme salariées de la fonction publique territoriale 
ou dans les centres sociaux, centres de planification et d’éducation familiale.   
 
Le ou la sage-femme assure la surveillance médicale et l’accompagnement de la femme, de la déclaration de 
grossesse jusqu’à l’accouchement, aide les futurs parents à préparer l'accouchement et l'accueil de l'enfant, 
pratique l’accouchement, assure la surveillance médicale des suites de la naissance pour l'accouchée et le 
nouveau-né, accompagne et suit l'allaitement maternel , réalise le suivi de la mère et du couple après la 
naissance, réalise la consultation postnatale, pratique la rééducation périnéo-sphinctérienne liée à 
l'accouchement quel que soit l'âge.  
Depuis 2009, la sage-femme assure la contraception et le suivi gynécologique de prévention chez la femme 
en bonne santé tout au long de sa vie. Elle prescrit et pratique les vaccinations prévues par la 
réglementation. 
 

Le salaire mensuel brut à l’hôpital est d’environ 1 830€ en début de carrière et de 3 200€ en fin de carrière. 
En 2008, le revenu mensuel moyen des sages-femmes libérales est estimé à 2 426 € (source CIDJ). 

Cet emploi/métier est accessible avec le Diplôme d'Etat de Sage-femme délivré par l’Université, lieu de 
formation en Sciences Maïeutiques.  
 
LE CURSUS UNIVERSITAIRE  
La Première Année Commune aux Etudes de Santé (PACES) est la première année d’étude autorisant à 
poursuivre en Sciences Maïeutiques : 
La PACES est commune aux études médicales, odontologiques, pharmaceutique et maïeutique à l’Université 
en post-bac (S conseillé). Elle comprend un socle commun de connaissances par semestre et le suivi d’Unités 
d’Enseignements Spécifiques correspondant aux différents concours. En fonction du rang de classement à 
l’issue du premier semestre, l’étudiant est autorisé à poursuivre en second semestre des enseignements 
communs et à choisir l’UE ou les UE spécifiques correspondantes aux filières/concours. 
 
Pour être admis à poursuivre en Sciences Maïeutiques 2ème année, l’étudiant doit être classé en rang utile sur 
la liste de classement correspondant à la filière choisie. Le numérus clausus (NC) est fixé chaque année par le 
ministre chargé de la Santé et le ministre chargé de l’Enseignement Supérieur. Il est en 2015 en France de 
1011 pour 35 structures nationales de formation. 
 
Formation en Sciences Maïeutiques  en 10 semestres (5 ans) 
 
- Premier cycle : Le diplôme de Formation Générale en Sciences Maïeutiques (FGSMa) comprend six 
semestres de formation (dont deux semestres de PACES), validés par l’obtention de 180 crédits européens, 
correspondant au grade licence. 
Les aptitudes et l’acquisition des connaissances de la 2ème Année et 3ème Année en FGSMa sont appréciées par 
un examen terminal par semestre qui porte sur les UE théoriques et cliniques.  
 
Les UE constituent un socle commun de connaissances en études médicales (Sémiologie, Embryologie, 
Anatomie, Physiologie, Pathologie, Agents infectieux, Pharmacologie, Hormonologie-Reproduction, Santé-
Société-Humanité, Santé Publique, Démarche de recherche, C2I (Informatique), Anglais…) et en spécialité 
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(Gynécologie, Obstétrique, Maïeutique, Néonatologie, Pédiatrie). Elles comprennent également les UE 
librement choisies et les UE cliniques (Simulation, Stages…) 
 
- Second cycle :   Sont admis en 2ème cycle, les étudiants ayant obtenu le Diplôme de Formation Générale en 
Sciences  Maïeutiques (DFGSMa).  La  Formation Approfondie en Sciences Maïeutiques (FASMa) comprend 
4 semestres de formation validés par l’obtention de 120 crédits européens correspondant au grade Master. 

L’évaluation des aptitudes et acquisitions des connaissances porte sur les UE théoriques dans les domaines 
suivants : Obstétrique, Maïeutique, Démarche Clinique, Diagnostic anténatal et Médecine Fœtale, 
Néonatologie - Pédiatrie, Gynécologie - Santé Génésique des femmes et Assistance à la Procréation, 
Pharmacologie, Santé Publique - Sciences Humaines et Sociales - Droit,  Economie, Management et Langue 
Etrangère, Recherche, Réalisation d’un mémoire, un parcours personnalisé. 
 
L’évaluation porte aussi sur les UE cliniques qui visent à développer les compétences nécessaires à l’exercice 
de la profession décrite dans le référentiel métier et compétences de la sage-femme, la maîtrise du 
raisonnement clinique, l’ouverture vers les différents modes d’exercice et la réalisation du projet 
professionnel. Les UE cliniques comprennent des stages valorisés à hauteur de 48 à 68 ECTS. 
Le Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique est destiné à valider les compétences acquises. 
 
-Le Diplôme d ’Etat de sage-femme est délivré par l’Université aux étudiants ayant validé les enseignements 
théoriques, cliniques, le CSCT et ayant soutenu avec succès le mémoire de fin d’études.  
 
A savoir : les étudiants perçoivent une rémunération  de 1 200 € brut annuel en 4ème année et de 2 400 € brut 
annuel en 5ème année.  
 
EVOLUTIONS DE CARRIERE, PASSERELLES POUR SE REORIENTER : 
 
- Les titulaires du Diplôme d’Etat peuvent, grâce au Développement Professionnel Continu (DPC) acquérir 
des DU ou Master : 

 les Diplômes Universitaires (DU) comme le DU d’échographie, de médecine fœtale, le DU de suivi 
gynécologique de prévention, sexualité, régulation des naissances, le DU d’apprentissage à la 
simulation médicale, le DU allaitement maternel, le DU d’acupuncture, le DU de prise en charge des 
grossesses à haut risque…  

 les Diplômes niveau Master  (Master Biologie Humaine, Master de Périnatalité, Master de 
Management, Master d’Ingénierie de formation, Master Pro de Conseil en Génétique et en 
Médecine Prédictive…) 

 
-Des passerelles en études médicales, odontologiques et pharmaceutiques existent et répondent à des 
conditions strictes définies nationalement (arrêté du 3 janvier 2012) connues par les universités.  
 
-Les dispenses en études paramédicales : les titulaires du Diplôme d’Etat de sage-femme bénéficient de 
dispense de scolarité pour les études d’ergothérapeute (selon l’article 31 de l’arrêté du 5 juillet 2010 relatif 
au Diplôme d’Etat d’ergothérapeute), d’infirmier (selon l’article 33 de l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au 
Diplôme d’Etat d’infirmier) 
- Les sages-femmes peuvent suivre la formation menant au Diplôme d’Etat de puériculture, infirmier 
anesthésiste et infirmier de bloc opératoire. 
 
Ressources utiles : Conseil national de l’ordre des sages – femmes : http://www.ordre-sages-femmes.fr 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/

